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REUNION DU DIMANCHE.08.FEVRIER.2026 

MEMBRES PRESENTS 

MESSIEURS  

CHAKOUR MOURAD 

DEHEMCHI NAAMANE 

GUERRADI - CHAHTI 

1°) TRAITEMENT DES AFFAIRES 

Affaire n° 64 Rencontre NRB.GRAREM – IRB.T.IFACANE (SENIORS) du 07.07.2026  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

Seniors de l’IRB.T.IFACANE sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe IRBTI ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la 

rencontre  

• Attendu que la rencontre est programmée le 07.02.2026 à MILA à 14H00  

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délai 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe IRBTI (SENIORS) et 

en attribue le gain au club NRBG (SENIORS) sur le score de 03 à 00   

- Attendu que le club IRBTI en est à son troisième Forfait à savoir : 

- 1er Forfait Affaire n° 48 Rencontre IRBTI – CRBKA (S) du 19.12.2025 

- 2ème Forfait Affaire n° 57 Rencontre TMS – IRBTI 5 (S) du 17.01.2026 

- 3ème Forfait Affaire n° 64 Rencontre NRBG – IRBTI (S) du 07.02.2026 

- Attendu que tout club dont une équipe enregistre trois (03) forfaits délibérs au cours d’une 

saison sportive est déclarer en forfait Général 

- Le Forfait Général d’un Club entrain le retrait de la compétition de l’équipe Seniors de la 

rétrogradation en division pré-honneur (Wilaya)  

- Si le forfait Général est prononcé durant la phase ALLER les Résultats de l’ ‘équipe Fautive sont 

annulés 

- Si le forfait Général est prononcé durant la phase retour les résultats de la phase Aller de 

l’équipe fautive sont maintenus 

 

 

 

 

 

 



Affaire n° 65 Rencontre USM.A.BEIDA 22 – NRB.H. TOUMGHANI (U16) du 07.02.2026  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

NB.H.TOUMGHANI (U16) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe NRBHT (U16) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de 

la rencontre 

• Attendu que la rencontre est programmée le 07.02.2026 à 10H00 à A.BEIDA 

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délai 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe NRBHT (U16) et en 

attribue le gain au club USMA.BEIDA 22 (U16) sur le score de 03 à 00   

- Défalcation de Trois Points à la catégorie 

- Amende de 15.000 DA au club NRBHT payable dans un délai d’un mois en application de 

l’article 85 des R.G. de la FAF (Football Amateur)(Jeunes)  2ème Infraction    

 

Affaire n° 59 Rencontre FC.TAHER – ASE.COLLO (U16) du 07.02.2026  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’effectif réduit de 

l’équipe ASE.COLLO sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe AQSE.COLLO (U16) s’est présentée sur le terrain à l’heure impartie de la 

rencontre avec un effectif de 10 joueurs seulement  

• Attendu que la rencontre est programmée le 07.02.2026 à 10H00 

• Attendu que cette effectif réduit est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et 

délais réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe ASEC (U16) et en 

attribue le gain au club FC.TAHER (U16) sur le score de 03 à 00   

- Défalcation de Trois Points à la catégorie 

- Amende de 15.000 DA au club ASEC payable dans un délai d’un mois en application de l’article 

85 des R.G. de la FAF (Football Amateur)(Jeunes) 2ème Infraction    


